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Pour autant, cela ne veut pas dire qu'il ne faut plus prêter attention à leur travail.
Au contraire, si l'on veut préserver les acquis dans ce domaine, il faut continuer à
effectuer un suivi des décisions des tribunaux à l'échelle mondiale. Il convient en
effet de ne pas oublier que le succès de l'harmonisation de l'interprétation par les
tribunaux résulte notamment de la méthode de la jurisprudence comparée. De plus,
il est hautement souhaitable de fournir aux magistrats et praticiens des nouveaux
États contractants des renseignements sur le fonctionnement de la Convention pré­
sentés sous une forme pratique et digeste.

En ce qui concerne le second point, lorsque l'on entend des inquiétudes s'expri­
mer sur la Convention, on constate qu'elles portent sur des points que certains
souhaitent inclure ou au contraire exclure du texte de la Convention. Pour donner un
bref aperçu de l'état actuel de la «liste des vœux », j'ai retenu les sept questions
suivantes:

a) L'absence de champ global d'application de la Convention, au sens où, en
principe, elle ne s'applique pas à l'exécution des sentences dans le pays
d'origine;

b) L'obligation de la forme écrite imposée à l'accord d'arbitrage, qui passe
pour trop rigide;

c) La possibilité de l'exécution de mesures provisoires;

d) Le pouvoir discrétionnaire d'exécuter une sentence nonobstant l'existence
de motifs de refus de son application;

e) La possibilité de ne pas motiver un refus d'exécution;

j) L'annulation de la sentence dans le pays d'origine; enfin,

g) La procédure d'exécution d'une sentence rendue aux termes de la Conven­
tion.

Le dernier point concernant la procédure d'application d'une sentence rendue
aux termes de la Convention peut être réglé par une éventuelle Loi type sur l'appli­
cation de la Convention de New York. Cela pourrait être l'un des résultats du projet
conjoint AIB/CNUDCI dont nous a parlé Gerold Hernnann. Il est souhaitable de se
doter d'une telle Loi type, notamment parce que les lois d'application existantes
présentent de fortes divergences et parce qu'il convient d'harmoniser la procédure
d'exécution des sentences étrangères aux termes de la Convention. Il est inacceptable
qu'en l'état actuel des choses la question de savoir s'il y a un, deux, voire trois
tribunaux susceptibles de statuer sur une demande d'exécution d'une sentence rele­
vant de la Convention, dépende du pays où l'on souhaite faire appliquer cette sen­
tence. Il est tout aussi inacceptable que le délai dans lequel on peut demander
l'exécution d'une sentence relevant de la Convention dépende du pays où on sou­
haite la faire appliquer. Par exemple, la Chine laisse un délai de six mois après que
la sentence a été rendue - les Pays-Bas vingt ans.

La plupart des six autres points de la « liste de vœux» peuvent, selon moi, être
résolus par une interprétation convenable par les tribunaux. Toutefois, certains
observateurs ne sont pas d'accord et ont proposé d'amender la Convention à travers
un protocole, voire une nouvelle convention.

Je pense qu'une telle initiative ne serait pas comprise par nombre d'États
contractants. Ils estiment que la Convention est très utile et très simple. Pourquoi la



changer? Cela risquerait de porter préjudice à sa crédibilité. Et honnêtement, les
points figurant sur cette liste correspondent-ils à des nécessités si impérieuses qu'el­
les justifient tous les problèmes suscités par l'adoption d'un nouveau traité interna­
tional ? Pour reprendre un vieil adage américain (puisque nous sommes à New York)
«tant que ça marche, faut pas y toucher» .

Je pense plutôt qu'il faut chercher ailleurs la solution de la plupart des points de
cette «liste de vœux» Cette solution réside dans la disposition de l'article VII-l de
la Convention relative au régime plus favorable.

Cette disposition a longtemps été négligée tout à la fois par les tribunaux, les
praticiens et les observateurs. Ils l'ont récemment «découverte ».

Comme vous savez, cette disposition de l'article VII-l relative au régime plus
favorable permet à une partie demandant l'exécution d'une sentence de s'en remettre
- non à la Convention elle-même - mais plutôt à la loi ou aux traités concernant
l'application des sentences étrangères dans le pays auquel on demande l'application
de la sentence. En conséquence, même si la Convention ne permet pas l'exécution
de la sentence, une partie peut tout de même obtenir l'autorisation de la faire appli­
quer en invoquant les dispositions plus favorables d'une loi nationale concernant
l'exécution des sentences arbitrales étrangères.

La solution que je préconise consiste donc à rédiger une Loi type pour l'appli­
cation des sentences arbitrales étrangères en dehors du cadre de la Convention,
conformément à son article VII-1.

Cette proposition vous surprend peut-être. Il existe déjà une Loi type de la
CNUDCI sur l'arbitrage commercial international. Cette Loi type complète en effet
merveilleusement la Convention de telle sorte que la Loi type et la Convention
forment ensemble une base de référence solide pour l'arbitrage commercial interna­
tional.

Il convient de noter que, lorsque la Loi type a été rédigée au début des années
80, les rédacteurs ne s'étaient pas aventurés en dehors des limites définies par la
Convention. Il s'ensuit que les dispositions relatives à l'exécution des sentences
arbitrales étrangères figurant dans la Loi type sont pratiquement la copie conforme
de la Convention. Les dispositions relatives à l'obligation d'adopter la forme écrite
pour l'accord d'arbitrage ont été un peu retravaillées, mais là encore, la structure
fondamentale du dispositif n'a pas été modifiée. En d'autres termes, à l'époque, on
n'avait pas ressenti le besoin de changer les choses.

Il n'en va sans doute pas de même aujourd'hui. Si c'est vrai, il est plus facile
de rédiger une loi type sur l'exécution des sentences arbitrales étrangères en dehors
du cadre de la Convention que d'amender le texte actuel de la Convention. Il
convient par ailleurs de noter qu'il n'y a pas beaucoup de pays dotés d'une réglemen­
tation officielle sur l'exécution des sentences arbitrales étrangères telle que l'envi­
sageait l'article VII-l de la Convention. Je pense que c'est une possibilité gâchée, car
l'article VII-l constitue de toute évidence une porte ouverte pour les États contrac­
tants.

Les Pays-Bas sont l'un des rares pays à avoir saisi la possibilité offerte par
l'article VII-l de la Convention. En effet, l'article 1076 de la loi néerlandaise sur
l'arbitrage de 1986 comporte des dispositions relatives à l'exécution de sentences
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arbitrales étrangères en dehors du cadre de la Convention. Il est plus libéral que la
Convention. À titre d'exemple, il suffit que la forme de l'accord d'arbitrage soit
valable aux termes des dispositions pertinentes du droit national. De plus, si une
partie n'invoque pas au cours de l'arbitrage le fait qu'il n'y a pas d'accord d'arbi­
trage valable, elle renonce à l'invoquer dans la procédure d'exécution aux termes de
l'article 1076 de la loi néerlandaise sur l'arbitrage.

Il faut ajouter la France à cette liste. De toute évidence, la France a aussi tiré
parti des dispositions de l'article VII-l de la Convention, car sinon nous n'aurions
pas pu profiter des savoureuses histoires de l'affaire Hilmarton',

Mais si l'on examine d'autres lois récentes sur l'arbitrage, on est surpris de
constater qu'elles ne comportent pas de dispositions sur l'exécution de sentences
arbitrales étrangères en dehors du cadre de la Convention. C'est ainsi que la loi
fédérale suisse de 1987 sur le droit international privé (LDIP) soumet l'exécution des
sentences arbitrales étrangères de façon restrictive à la Convention. La loi allemande
de 1998 sur l'arbitrage a abandonné le régime libéral de l'ancien article 1044 du
Code de procédure civile (ZivilprozefJordnung - ZPO).

Un pays peut être doté d'un régime juridique concernant l'exécution de senten­
ces étrangères en dehors du cadre de la Convention qui se soit élaboré sur la base
de la jurisprudence. Cela peut créer des confusions vis-à-vis de l'article VII-l de la
Convention, comme on l'a vu aux États-Unis. La doctrine est bien établie à travers
une série d'affaires, notamment Gilbert contre Brunstine'. La relation avec
l'article VII-l de la Convention a en revanche irrémédiablement été mal interprétée
par le Tribunal de district de Columbia dans l'affaire Chromalloy".

Compte tenu des divergences ou de l'absence de dispositions législatives et
réglementaires sur l'exécution des sentences étrangères dans de nombreux pays, il
serait préférable de disposer d'un texte recommandé sur le plan international et
contenant des dispositions juridiques sur l'exécution des sentences étrangères en
dehors du cadre de la Convention.

Cette référence juridique sur l'exécution des sentences étrangères pourrait cons­
tituer un texte autonome ou une éventuelle modification de la Loi type actuelle.

La forme de la Loi type que je propose en ce qui concerne l'exécution des
sentences étrangères présente de multiples avantages :

a) Elle évite la rédaction et la reconnaissance d'un nouveau traité internatio­
nal;

b) La Convention reste la pierre angulaire, reconnue sur le plan mondial, de
l'arbitrage commercial international; enfin,

c) Si l'uniformisation est hautement souhaitable, un État peut toujours s'écar-
ter du texte proposé. Cela peut faciliter l'adoption d'une telle loi type.

En conclusion, je voudrais faire les recommandations suivantes:

a) Ne touchez pas à notre vénérable Convention;

b) Continuez d'effectuer un suivi des décisions des tribunaux ayant trait à la
Convention;

c) Continuez de former les magistrats et les praticiens à la Convention;



d) Rédigez une Loi type sur l'application de la Convention en ce qui concerne
la procédure d'exécution des sentences rendues aux termes de la Conven­
tion;

e) Rédigez une Loi type sur l'exécution des sentences étrangères en dehors du
cadre de la Convention comme l'envisage l'article VII-1 de la Convention.

Je pense humblement qu'avec de telles mesures la Convention continuera de
connaître le même succès dans les quarante prochaines années.

Étude de l'opportunité d'établir une convention additionnelle
pour compléter la Convention de New York
WERNER MEUS
Président, Comité de direction
Tribunal d'arbitrage international, Chambre économique fédérale d'Autriche

La Convention de New York correspond à la réalité de l'arbitrage international des
années 50. Pourtant, elle reste un instrument d'une modernité surprenante. Je me
range totalement à l'avis des orateurs précédents qui ont estimé qu'il ne fallait pas
amender la Convention. Elle reste d'actualité et elle est appliquée dans le monde
entier. Un amendement ne ferait que créer la confusion.

Toutefois, le monde de l'arbitrage international a changé depuis la rédaction de
la Convention. Je serais tenté de penser que l'on pourrait utilement envisager la
rédaction d'une nouvelle convention venant compléter celle de New York et qui
traiterait des questions apparues au cours de ces quarante années de pratique de
l'arbitrage international.

Les problèmes suivants méritent, entre autres, d'être étudiés de plus près.

Premièrement, les moyens de communication ont radicalement changé ces qua­
rante dernières années. La définition de «convention écrite» de l'article II-1 de la
Convention était déjà dépassée quelques années plus tard, comme en témoigne
l'article 1-2 a de la Convention européenne sur l'arbitrage commercial international
(Genève, 1961). Cela étant, l'article 7 de la Loi type de la CNUDCI contient une
définition qui reste à la fois satisfaisante et d'actualité. En conséquence, il serait
judicieux d'introduire dans la nouvelle convention une défmition de la « convention
écrite» reposant sur une interprétation large de la définition de la Loi type et de
préciser en tout état de cause que la formule « convention écrite» couvre l'ensemble
des moyens de communication qui permettent d'établir la preuve de l'accord par un
texte, comme l'indique l'article 178 de la loi fédérale suisse sur le droit international
privé de 1987.

Deuxièmement, la Convention ne traite que de la reconnaissance et de l'exécu­
tion de sentences, en d'autres termes de décisions défmitives et contraignantes. Cette
définition ne couvre pas, par exemple, les règlements amiables, bien que de nom­
breuses procédures arbitrales se concluent sur un règlement amiable. Pour surmonter
cette difficulté, les règles d'arbitrage de certains centres d'arbitrage, comme l'article
20 du règlement d'arbitrage et de conciliation du Centre d'arbitrage international de
la Chambre économique fédérale d'Autriche (le Règlement de Vienne) prévoient que
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les parties peuvent demander qu'une sentence soit prise sur le contenu d'un éventuel
règlement qu'elles auraient conclu. La nouvelle convention pourrait comporter une
disposition analogue ou prévoir simplement que les règlements amiables entrent dans
la même catégorie que les sentences.

De même, une série de centres d'arbitrage international ont prévu dans leur
règlement institutionnel des dispositions analogues à celles de l'article 26 du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI qui autorise les arbitres à prendre des mesures
conservatoires. Le problème est que rares sont les juridictions qui exécutent de telles
mesures provisoires ordonnées par un tribunal dans les limites de leur juridiction. En
d'autres termes, même dans ces pays, les mesures provisoires ordonnées à l'encontre
de parties exerçant leur activité en dehors de leur juridiction ne seront pas exécutées
par un tribunal national.

Je suis d'accord avec M. Veeder pour dire que la nouvelle convention doit
prévoir que les tribunaux des parties contractantes exécuteront les mesures provisoi­
res ordonnées par un tribunal siégeant sur le territoire de l'une des parties contrac­
tantes.

Comme l'a indiqué M. Paulsson à juste titre, la Convention traite exclusivement
de l'exécution des sentences arbitrales étrangères et non des motifs d'annulation
d'une sentence dans le pays où elle a été rendue. Cela a parfois donné lieu à des
annulations surprenantes. Il serait par conséquent souhaitable de donner au juge le
pouvoir de ne pas tenir compte d'entorses mineures à la procédure qui sont sans effet
sur la sentence lors des procédures d'exécution. Toujours à ce propos, la Loi type
offre une bonne solution dans son article 34 qui énumère et limite par là-même les
motifs d'annulation d'une sentence.

Tant que le problème que l'on vient de mentionner persistera, à savoir que des
sentences arbitrales sont annulées dans le pays où elles ont été rendues pour des
motifs uniquement locaux qui ne sont pas compatibles avec les normes de référence
juridique reconnues sur le plan international, se posera la question de savoir si ces
sentences qui ont été annulées seront exécutées dans des pays tiers. Il y a désormais
quelques affaires dans lesquelles les tribunaux ont exécuté des sentences arbitrales
qui avaient été annulées par un tribunal du pays où elles avaient été rendues.

Là encore, il serait utile de faire figurer dans la nouvelle convention une dispo­
sition conférant aux tribunaux le droit d'exécuter des sentences arbitrales qui ont été
annulées dans un autre pays dans des conditions spécifiques, comme celles que l'on
trouve à l'article IX de la Convention européenne sur l'arbitrage commercial inter­
national.

En tant qu'administrateur d'arbitrages commerciaux internationaux, je suis tou­
jours surpris de constater à quel point de nombreuses clauses compromissoires ont
un caractère pathologique, au sens où elles risquent fort d'être invalidées par un
tribunal. D'après mon expérience, près de 50 % des clauses soumises à notre centre
présentent des défauts à des degrés divers. Comme c'est sans doute une tâche im­
possible de persuader les parties de rédiger des clauses compromissoires sans défaut,
la nouvelle convention devrait proposer des solutions pour remédier au problème.

Là encore, la Convention européenne sur l'arbitrage commercial international
comporte une disposition utile. L'article V, par exemple, prévoit qu'une partie qui
entend contester la compétence d'un arbitre doit le faire au plus tard lors de la remise



de sa demande introductive d'instance ou des conclusions de la défense ayant trait
au fond du différend. Une disposition analogue à celle de cet article serait utile dans
la nouvelle convention.

En outre, l'article IV de la Convention européenne sur l'arbitrage commercial
international comporte d'autres dispositions utiles pour remédier aux défauts des
clauses compromissoires. Il est en effet possible pour une partie souhaitant entamer
une procédure arbitrale d'adresser sa demande au Président de la Chambre de com­
merce compétente ou à un Comité spécial pour établir « directement ou par référence
au règlement d'une institution arbitrale permanente des règles de procédure qui
devront être observées par les arbitres [... ] » (article IV-4 d).

Le Président de la Chambre de commerce compétente ou un Comité spécial peut
décider d'une institution arbitrale lorsque les parties sont convenues de soumettre
leurs différends à une institution arbitrale permanente sans la désigner préalablement
de façon explicite (article IV-5) ou en référer aux parties lorsque ces dernières n'ont
pas spécifié le mode d'arbitrage dans leur accord d'arbitrage (arbitrage institutionnel
ou ad hoc), à une institution arbitrale permanente ou encore le Président ou le
Comité spécial peut demander aux parties de désigner leurs arbitres.

Le Président de la Chambre économique fédérale d'Autriche, en sa capacité de
Président de la Chambre de commerce compétente, a reçu à Vienne une série de
demandes invoquant cet article et a pu apporter des solutions à des clauses patho­
logiques conformément à l'article IV.

La Convention européenne sur l'arbitrage commercial international renvoie de
façon caractéristique aux arbitrages Est/Ouest. Je pense cependant qu'il serait très
utile de se doter dans la nouvelle convention de dispositions analogues adaptées à
une utilisation à l'échelle mondiale.

Lors de la préparation et de la rédaction d'une nouvelle convention venant
compléter la Convention de New York, de nouveaux problèmes peuvent se présenter.
Naturellement, la nouvelle convention doit ménager suffisamment de souplesse pour
permettre l'adoption des changements nécessaires. L'essentiel est cependant de se
souvenir que les travaux doivent commencer dès que possible dans le cadre de la
CNUDCI.

Questions sur lesquelles pourrait porter une annexe à la
Loi type de la CNUDCI
GAVAN GRIFFITH
Avocat; ancien Avocat général, Australie

Ceux d'entre nous qui ont apposé leur signature au bas du texte de la Loi type à
Vienne le 21 juin 1985 étaient conscients qu'il était fondé sur les principes de
l'autonomie des parties et de l'État. Nous admettions la capacité des parties à
contracter en des termes différents. Et comme il s'agissait d'une loi type, chaque État
signataire était libre d'adapter le texte et d'en modifier les termes. De plus, la Loi
type n'a jamais eu pour vocation de constituer un code. Son fonctionnement devait
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plutôt s'inscrire dans le cadre du droit national applicable dont nous attendions qu'il
vienne soutenir, et même améliorer, le fonctionnement de la Loi type sur le fond.

Nous savions que nous n'avions nullement réglé toutes les questions qui méri­
taient de l'être. Notre texte allait à l'essentiel. Nous savions que certains dossiers
avaient été traités de façon incomplète. Nous devions nécessairement veiller assez
attentivement à ce que notre loi puisse être acceptable dans des juridictions aussi
bien de droit civil que de droit coutumier, connaissant plus ou moins bien la procé­
dure arbitrale.

Au cours des treize années écoulées depuis l'adoption de la Loi type, certains
États ont choisi de la promulguer telle quelle, en lui ajoutant parfois des dispositions
obligatoires ou optionnelles. Certains États ont eu du mal à accepter que les intérêts
de la normalisation de l'approche aient justifié l'abandon de leurs textes législatifs
nationaux applicables à l'arbitrage international. A l'autre extrême, des États ont fait
de la Loi type leur régime d'arbitrage commercial aussi bien national qu'internatio­
nal. Compte tenu de son succès, nous pouvons aujourd'hui admettre que notre Loi
type pourrait être utilement réexaminée par la Commission. La question est de savoir
comment promouvoir avec plus d'efficacité son objectif qui est de constituer un
véritable modèle international de loi pour l'arbitrage international. «Amélioration »,
telle doit être notre ambition. Dans la mesure où les articles supplémentaires vien­
nent compléter le texte de base, l'avantage d'une loi type sur une convention réside
dans le fait que de nouveaux articles optionnels peuvent tout aussi bien être trans­
posés dans le droit national par des États qui ont déjà appliqué la Loi type que par
ceux qui ne l'ont pas encore fait. En conséquence, le mécanisme de la loi type évite
judicieusement le chaos que crée une succession de régimes de traités, comme c'est
le cas, par exemple, des dispositions concurrentes des règles de La Haye, de La Haye­
Visby et de Hambourg. En ce qui concerne le problème de nouveaux articles et des
sujets devant être traités dans une annexe, un certain nombre de questions évidentes
doivent être examinées, certaines prévues en 1985, d'autres définies depuis lors.

Recevabilité arbitrale et parties

Bien que Lord Mustill ait récemment réaffirmé sa position de 1985 selon laquelle la
CNUDCI n'est pas habilitée à traiter de la recevabilité arbitrale des différends, on
peut penser qu'il appartient à la Loi type de traiter la question. Il peut être utile de
défmir plus précisément les questions qui, sous réserve de l'intérêt du droit national,
peuvent donner lieu à un arbitrage, comme les différends portant sur des problèmes
relevant de l'antitrust ou de la restriction des échanges, ou des questions touchant à
la propriété intellectuelle.

Pour l'heure, la Loi type est muette quant à l'identité des parties. Il y aurait
normalement lieu de définir plus précisément qui peut être partie à un arbitrage
international. Par exemple, des organisations non gouvernementales (ONG) sont
spécifiquement prises en compte dans les règles récemment promulguées par la Cour
permanente d'arbitrage qui s'inspirent elles-mêmes de la Loi type.

Définition de l'accord d'arbitrage

On peut dire aujourd'hui que la CNUDCI a fait preuve d'une prudence inutile en
imposant la signature d'un accord ou un échange de documents pour pouvoir



entamer une procédure d'arbitrage valide. Avec le recul, la Commission elle-même
aurait dû suivre les propositions formulées en 1985 par son Secrétaire actuel, anti­
cipant le développement de mécanismes plus fluides de conclusion des accords, y
compris sur les conditions d'arbitrage. Les lois de plusieurs États peuvent servir de
référence pour donner des définitions plus larges de ce qui constitue un accord. Des
arguments solides plaident en faveur d'une définition plus étendue de l'accord écrit
et, en fait, pour que l'on se demande si la forme écrite doit toujours être exigée. À
cet égard, il paraît utile de couvrir directement les pratiques du commerce électro­
mque.

Confidentialité

On entend dire aujourd'hui, surtout avec la décision controversée dans l'affaire Essoi
BHp7 de la High Court of Australia, que les exigences des parties en matière de
confidentialité de la procédure ne sont pas convenablement protégées. Cette question
reste entière et elle mérite d'être couverte par la Loi type comme d'ailleurs dans les
lois de la plupart des États.

Consolidation

Certains États ont promulgué des dispositions facultatives permettant la consolida­
tion des procédures arbitrales. Il ne s'agit pas d'imposer la consolidation aux parties,
mais on pourrait utilement envisager une démarche consistant à reprendre dans la
Loi type elle-même des dispositions facultatives, comme c'est le cas dans la loi
australienne.

Dommages et intérêts

La question du pouvoir d'accorder des dommages et intérêts, à la fois à titre
d'élément de réparation des préjudices dans la sentence et aussi à titre de droit
distinct en attendant le paiement aux termes d'une ordonnance, constitue une lacune
partiellement comblée par les lois nationales et par un accord spécifique entre les
parties. Cela étant, il s'agit d'un sujet qu'une loi type complète devrait spécifique­
ment couvrir. En matière commerciale, le temps, c'est de l'argent, notion rendue
parfois par l'expression, «celui qui me paie vite, me paie deux fois ». La Loi type
devrait à tout le moins permettre des ordonnances d'indemnisation par la partie qui
tarde à payer.

Frais

Dans un contexte de compromis entre les démarches du droit civil et des différentes
formes de droit coutumier sur la question des frais, on ne s'étonnera pas de constater
que la Loi type n'a pas été suffisamment ambitieuse pour prévoir des dispositions à
ce sujet. Or, il aurait été utile de prévoir une position par défaut, selon laquelle le
tribunal est habilité à rendre une sentence sur la prise en charge des frais, sauf accord
contraire des parties. Là encore, c'est une question qui est souvent couverte par un
accord entre les parties et par le droit national. Cela étant, c'est une question qui peut
être désormais prise en compte par des dispositions spécifiques de la Loi type.
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Immunité des arbitres

On commence à observer, notamment chez des parties prenantes agressives à des
litiges en Amérique du Nord, le cas de parties récalcitrantes se livrant à des attaques
personnelles sur l'indépendance du processus d'arbitrage. Il n'est pas rare
aujourd'hui de voir des arbitres menacés de poursuites et de plaintes les visant
personnellement s'ils ne se comportent pas d'une certaine manière. De toute évi­
dence, les arbitres sont tenus de répondre d'un manque d'honnêteté. Éventuellement,
leur responsabilité doit être engagée s'ils abandonnent délibérément un arbitrage et
imposent ainsi aux parties des dépenses inutiles. En revanche, lorsque des arbitres
accomplissent honnêtement leur mission, même si une partie ne le pense pas tota­
lement, leur responsabilité personnelle doit être dégagée à l'instar du traitement
habituel des juges. La loi de certains États prévoit d'ailleurs une immunité des
arbitres plus ou moins équivalente à celle des juges. Il conviendrait de donner une
dimension universelle à ces protections minimales.

Mesures provisoires

Dans la réalité commerciale, l'incapacité de décider de mesures provisoires efficaces
est de nature à réduire à néant l'intégrité du processus arbitral. Si l'objet du différend
ou, dans d'autres cas, les fonds pouvant satisfaire aux conditions prescrites par une
éventuelle sentence, peuvent s'évaporer avant que ne soit rendue la sentence
définitive, ce sont toutes les procédures prévues par la Loi type qui sont vidées de
leur contenu. Or, il est possible de renforcer le pouvoir de rendre des sentences à titre
provisoire à l'appui de l'arbitrage. Que ces sentences soient rendues par les arbitres
ou des tribunaux, ces sentences doivent être exécutables au-delà du for d'arbitrage.
À certains égards, la question implique une définition plus précise de ce que l'on
entend par une sentence.

Synthèse

Cette liste de thèmes n'est pas exhaustive. En 1985, la Loi type correspondait à un
concept radical. Aujourd'hui adolescente, cette enfant de la CNUOCI éprouve un
sentiment précoce de confiance dans sa réussite. La Commission a produit en 1996
avec beaucoup d'efficacité les plus utiles des Aide-mémoire de la CNUOCI sur
l'organisation des procédures arbitrales. Elle est bien placée pour poursuivre
«l'amélioration» de sa Loi type, avec des dispositions annexes. Cette Journée de la
Convention de New York serait tout à fait avisée de lui confier la mission d'aller
rapidement de l'avant dans ce domaine.
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